
Pour rappel, votre don est défiscalisable : 

- 66% de votre impôt sur le revenu, dans la limite de 20% de votre revenu imposable 

- 75% de votre IFI, dans la limite d'une réduction de 50.000€ 

- 60% de l'impôt sur les sociétés, dans la limite de 20.000€ de déduction ou de 0,5% de votre CA 

 

 

 

 
 

 
  

 

Nancy, le 18 juin 2020 
 
     Cher(e) camarade, 

 
La crise sanitaire que nous traversons est sans précédent et nous affecte tous. Certains étudiants de 

l'ENSIC ont été plus durement touchés et la Fondation ENSIC, sous l’égide de la Fondation de 

France, s'est immédiatement mobilisée pour leur venir en aide à travers la mise en place d'une 

première campagne de bourses exceptionnelle au mois de mai 2020. 

9 bourses, représentant un montant total de 5.800 €, ont ainsi pu être débloquées pour apporter 

une aide d'urgence à ces étudiants. 

 
Les difficultés financières de certains élèves de l'ENSIC vont perdurer dans les mois à venir. En effet, 

il y a des familles (en France ou à l'Etranger) qui ne peuvent plus soutenir financièrement leurs 

enfants pour leurs études. Une seconde campagne de bourses sera donc organisée pour la prochaine 

rentrée scolaire 2020/2021. 

 
Nous avons besoin de vos dons pour continuer à les soutenir ! 

 
Si vous pouvez le faire, effectuez votre don en ligne via ce lien en choisissant l'affectation "Urgence 

Covid"1. 

 

 

Je compte sur vous et sur l'esprit de solidarité de notre grande communauté ENSIC. 

Bien à vous, 

Emmanuel Del Sordo, 

Président de la Fondation ENSIC 

Directeur Enedis Grand Est 

ENSIC, promo 1994 

 

 

1 Le don en ligne sur le site de la Fondation de France est parfaitement sécurisé et simplifie son affectation. 
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